






ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EN FONCTIONNEMENT ET EN 
INVESTISSEMENT AUX ASSOCIATIONS ET AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS  

ANNÉE 2025 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions en fonctionnement et en investissement aux associations et aux établissements 

publics au titre de l’année 2025 en complément des dotations allouées en mars 2025 

(délibérations n° 2025-023 à 031), en avril 2025 (délibérations n° 2025-045 à 048), en mai 

2025 (délibérations n° 2025-061 à 064) et en juin 2025 (délibération n° 2025-083 à 085). 

 

Depuis 2015, la ville du Port s’est engagée dans une démarche volontariste de structuration et 
de redynamisation de son partenariat avec le tissu associatif. Elle entend ainsi renforcer 

l’accompagnement de l’action associative et élargir l’assiette des bénéficiaires de ses 

dispositifs.  

 

7 associations et 4 établissements publics ont présenté des demandes de subvention en 

fonctionnement ou en investissement.  

 

Au regard de la pertinence des projets présentés et de leur adéquation avec les orientations 

sectorielles de la Municipalité, il est proposé au conseil municipal d’attribuer des subventions 
nouvelles et/ou complémentaires en fonctionnement et en investissement. 

 

L’attribution de subventions nouvelles et complémentaires, dans la limite de l’enveloppe 
financière validée au budget primitif, est résumée dans le tableau suivant : 

 

ASSOCIATIONS 

SUBVENTION 

NOUVELLE 

FONCTIONNEMENT 

SUBVENTION 

COMPLEMENTAIRE 

FONCTIONNEMENT 

SUBVENTION EN 

INVESTISSEMENT 

ASSOCIATION SPORTIVE 

CULTURELLE RIVIERE DES GALETS 
1 500 € 

  

LE PORT HANDBALL 40 000 €  

 

MULTI BOXE RIVIERE DES GALETS  3 000 € 

 

VILLAGE TITAN – CENTRE 

CULTUREL 
 

 

115 000 € 

 

UNION SPORTIVE ENSEIGNEMENT 1ER 

DEGRE - USEP 
11 000 € 

  

ASSOCIATION MISSION 

INTERCOMMUNALE DE L’OUEST – 

M.I.O 

41 000 € 

  

AN GREN KOULER ECRITURES 

SOCIALES ILE DE LA REUNION 
 

 

21 520 € 

 



ETABLISSEMENTS PUBLICS 
SUBVENTION NOUVELLE 

FONCTIONNEMENT 

COLLEGE EDMOND ALBIUS 1 500 € 

COLLEGE OASIS 4 000 € 

COLLEGE TITAN 4 000 € 

LYÇEE JEAN HINGLO 2 000 € 

 

 

Eu égard à ce qui précède, il est demandé au conseil municipal : 

- d’approuver l’attribution et le versement des subventions en fonctionnement et en 

investissement, au titre de l’exercice 2025, aux associations et établissements publics 

cités ci-dessus ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction Vie Associative et Animation 


